
Créé à l’initiative de la Fondation pour l’Enfance,
le dispositif SOS Enfants Disparus a été mis en
place le 1er octobre 2004 selon les modalités d’une
convention-cadre signée entre la Fondation pour
l’Enfance, l’Institut National d’Aide aux Victimes et de
Médiation, le Ministère de la Justice et le Ministère de
la Famille.

www.sosenfantsdisparus.fr
> Conseils de prévention
> Informations pratiques et juridiques
> Avis de recherche
> Fiches thématiques

SOS Enfants Disparus
Fondation pour l’Enfance

17, rue Castagnary
75015 PARIS

E-mail : contact@sosenfantsdisparus.fr
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PRIX APPEL LOCALdu lundi au samedi de 9h à 21h

Prévention et sensibilisation

➜ SOS Enfants Disparus a également pour mission
de participer à l’information du grand public :

> en répondant aux sollicitations des familles en
prévention des risques de fugue ou d’enlèvement
parental,

> en participant à la Journée internationale des
enfants disparus, le 25 mai de chaque année. 

➜ SOS Enfants Disparus contribue aux réflexions des
Pouvoirs Publics et des instances européennes sur le
phénomène des disparitions d’enfants.

➜ SOS Enfants Disparus est membre de Missing Children
Europe, fédération européenne d’associations qui luttent
contre les disparitions d’enfants.

➜ SOS Enfants Disparus est partenaire du dis po sitif
ALERTE ENLÈVEMENT, système d’alerte de la population
en cas d’enlève-
ment d’un enfant
mineur.

DISPARITIONS
ENLÈVEMENTS PARENTAUX

FUGUES
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SOS ENFANTS DISPARUS

écoute, soutien, 
accompagnement des familles 



La disparition d’un enfant (fugue, enlèvement parental,
disparition accidentelle ou criminelle) est toujours un
moment de grand désarroi pour les parents. 

Aux côtés des services d'enquête, chargés de mettre
en œuvre tous les moyens appropriés pour retrouver
l'enfant, la Fondation pour l’Enfance propose aux
familles le service SOS Enfants Disparus pour les
accompagner dans cette épreuve.

En composant le 0 810 012014 la famille est
mise en relation avec un écoutant-expert qui évalue la
demande et donne les premiers conseils d’urgence. Il
peut également saisir l’association d’aide aux victimes la
plus proche pour un soutien de proximité.

Puis, l’écoutant transmet ces informations à un
chargé de dossiers qui prend rapidement contact avec la
famille pour lui proposer un soutien personnalisé :

> la conseiller dans les procédures administratives et
juridiques à engager,

> l’informer régulièrement de l’avancée des recherches
en liaison étroite avec les services de police et de
gendarmerie (sous couvert de l’intérêt de l’enquête).

La famille bénéficie ainsi d’un référent unique dont le
rôle d’intermédiaire entre les acteurs concernés (auto-
rités centrales, parquets, avocats, services sociaux…)
permet d’optimiser les chances de retrouver au plus
vite l’enfant.

Soutien et accompagnement des familles
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UNITE DE SUIVI
chargés de dossiers,

(juristes)

➜ Orientation dans les démarches 
à entreprendre

➜ Accompagnement des familles

➜ Aide et soutien à caractère social

➜ Diffusion d’avis de recherche

PLATE-FORME TELEPHONIQUE
écoutants-experts, 

(psychologues, travailleurs sociaux)

➜ Evaluation de la demande
➜ Premiers conseils

”

“ Témoignages

“Les chargés de dossiers de la
Fondation pour l’Enfance propose
une écoute attentive et des
compétences juridiques solides.“ 
Monsieur G. (75)

“SOS Enfants Disparus offre un
soutien précieux aux familles.“ 
Madame S. (37)

“SOS Enfants Disparus donne le sentiment de ne pas
être seuls dans des moments très éprouvants.”
Monsieur H. (30)

“Un service indispensable pour atténuer la souffrance
des familles.“
Madame L. (83)

“Je remercie la Fondation pour l’Enfance, pour le soutien
moral apporté par le service SOS Enfants Disparus.
Une aide que personne n’avait pu m’apporter dans
une situation très angoissante.” 
Monsieur R. (13)

Quelques chiffres en 2007
(extraits du Fichier des Personnes Recherchées)

➜ Fugues :

44 699 (+ 3,4% par rapport à 2006)
dont 29,25% durent plus d'un mois

➜ Disparitions inquiétantes de mineurs :

542 inscriptions
(+ 4,79% par rapport à 2004)
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